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ARTICLE 10

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot : 

« mourir, », 

insérer les mots : 

« à tout moment de la procédure, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement précisant que la prise en compte d’éléments nouveaux peut intervenir à tout moment 
de la procédure. Chaque phase de la procédure engage la vie de la personne, elle doit être entourée 
de précautions strictes et d’une vérification effective de sa volonté.


